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Le mandat et la rémunération de l’agent
immobilier
Frédérique Cohet

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. civ. – N° RG 20/03772, JD 2022-022237 – 06
décembre 2022

TEXTE

La rému né ra tion de l’agent immo bi lier est source d’un conten tieux
abon dant dont le dénoue ment est assez rare ment favo rable à ce
dernier. En effet, la régle men ta tion d’ordre publique appli cable aux
inter mé diaires, issue de la loi Hoguet du 2 janvier 1970, est appli quée
avec rigueur par les juges. La présente déci sion de la Cour d’appel de
Grenoble en est une illus tra tion patente.

1

Au cas présent, une agente immo bi lière reçoit un mandat non
exclusif en vue de la vente d’un immeuble locatif. Elle assure la
première visite du bien qui s’est fina le ment vendu sans elle, à une
société dont l’un des asso ciés se trouve être celui à qui elle avait fait
visiter le bien, et qui avait signé un bon de visite en suite de celle- ci.
Arguant de son inter ven tion, elle réclame une indem ni sa tion et
assigne son mandant, l’acqué reur et l’associé indélicat.

2

Sa demande est accueillie par les premiers juges qui  condamnent,
in  solidum, les trois intimés à payer diverses sommes en répa ra tion
des préju dices causés à l’inter mé diaire. Chacun inter jette appel. Les
procé dures, jointes devant la Cour d’appel de Grenoble, tendent à la
censure du juge ment en raison de l’irre ce va bi lité de la demande en
répa ra tion de l’agent immo bi lier ainsi que la nullité de son mandat.
L’irre ce va bi lité, qui n’avait pas été avancée en première instance, et
écartée par les conseillers de la cour d’appel. Leur déci sion s’attache
donc prin ci pa le ment à l’irré gu la rité du mandat ainsi qu’aux suites
atta chées à celle- ci en lien avec la réali sa tion de la vente pour
laquelle l’inter mé dia tion avait été envisagée.
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Les appe lants arguaient du non- respect d’une forma lité substan tielle
pour solli citer la consta ta tion de la nullité absolue du mandant. Ce
dernier était en effet dépourvu de numéro d’enre gis tre ment. Or,
l'agent immo bi lier doit, en appli ca tion de l’article 6 de la loi Hoguet
du 2  janvier 1970, et des articles 65 et 72 de son décret d’appli ca tion
du 20  juillet 1972, mentionner tous les mandats qui lui sont confiés,
par ordre chro no lo gique, sur un registre des mandats, à l'avance côté
sans discon ti nuité et relié, et reporter le numéro d'ins crip tion sur
l'exem plaire du mandat qui reste en posses sion du mandant. En
l’absence de numéro d'en re gis tre ment sur le mandat produit par les
parties, la cour d’appel, au contraire des juges de première instance
qui avaient relevé cet oubli sans pour autant en tirer de consé‐ 
quences, en déduit que le préju dice invoqué par l'agent immo bi lier ne
peut être réparé dès lors qu’il trouve sa cause dans l'ir ré gu la rité du
mandat qui lui est imputable.

4

Elle profite de l’argu men ta tion de l’intimée rela ti ve ment aux titu laires
de l’action en nullité pour préciser que la nullité qui entache le
mandat peut être invo quée par toute personne y ayant intérêt, et pas
seule ment par le signa taire du mandat.

5

Les deux ques tions ainsi trai tées méritent quelques remarques.6

La présente déci sion est tout d’abord l’occa sion de constater que la
rému né ra tion de l’inter mé diaire immo bi lier n’est pas exclu si ve ment
liée aux dili gences qu’il a pu accom plir et conduire à la forma tion du
contrat pour lequel son inter mé dia tion a été souhaitée par le
mandant. Elle suppose le respect par la personne mandatée, non
seule ment des condi tions inhé rentes à l’exer cice de son acti vité, mais
égale ment de celles liées au mandat qui lui est confié, ainsi qu’à
sa rédaction.

7

La nullité qui entache le mandat d’agent immo bi lier, quelle que soit
l’effi ca cité de son inter mé dia tion dans la forma tion de la vente d’un
bien immo bi lier, prive l’octroi d’une rému né ra tion à son profit de
fonde ment juri dique. Il doit en effet justi fier d’un mandat écrit
conforme aux exigences de la loi Hoguet précitée, parmi lesquelles,
outre la mention de son numéro, selon les règles précé dem ment
rappe lées, celle de sa rému né ra tion préci sé ment déter minée ainsi
que la partie qui en aura la charge (si les condi tions de déter mi na tion
de la rému né ra tion de l’agent n’ont pas été préci sées, l’agent n’a droit
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à rien 1). Le non- respect de ce forma lisme d’ordre public assu rant la
protec tion des manda taires a long temps été sanc tionné par la
nullité absolue 2. Réunie en chambre mixte la cour de cassa tion, par
une appli ca tion anti cipée de la réforme du droit des contrats réalisés
par l’ordon nance n° 2016-131 du 10 février 2016, a opéré un formi dable
revi re ment. En préci sant que la nullité affec tant un contrat de
mandat entre un bailleur et un agent immo bi lier, suite au non- 
respect des condi tions de forme du contrat 3, est une nullité rela tive,
cette nouvelle juris pru dence s’infère du critère de distinc tion des
nullités consacré par la réforme de 2016. A ce titre, elle note que
«  l’objectif pour suivi par les dispo si tions rela tives aux pres crip tions
formelles que doit respecter le mandat, lesquelles visent la seule
protec tion du mandant dans ses rapports avec le  mandataire  », la
nullité du mandat ne peut qu’être relative 4.

Ainsi, contrai re ment à ce qu’a retenu la Cour d’appel de Grenoble, les
tiers au contrat de mandat, comme le manda taire lui- même, sont
désor mais exclus de cette action, puisque la nullité rela tive ne peut
être demandée, confor mé ment à l’article 1181 du Code civil, que « par
les parties que la loi entend protéger  » 5. Quel que soit le type de
nullité, celle- ci vient priver l’inter mé diaire de droit à rému né ra tion,
en toutes hypo thèses, selon  l’adage «  quod nullum est, nullum
producit  effectum  ». Cette priva tion est large ment entendue dans la
mesure où non seule ment il ne peut prétendre à la rému né ra tion
prévue par le contrat nul, mais il ne peut davan tage obtenir une
compen sa tion finan cière en arguant d’un quasi- contrat telle la
gestion d’affaires ou de la respon sa bi lité civile 6.

9

C’est dans cette lignée que s’inscrit la présente déci sion de la cour
d’appel. Elle rejoint une déci sion rendue dans une affaire simi laire à
celle portée à la connais sance de la Cour d’appel de Grenoble. Les
juges du fond y avaient retenu le fonde ment de la gestion d’affaires
afin d’allouer une indem nité à l’agent immo bi lier avec lequel l’acqué‐ 
reur avait effectué la première visite du bien qui fût fina le ment vendu
par l’inter mé diaire d’un autre profes sionnel. Sur pourvoi, la Cour de
cassa tion censure cette approche en raison du fait que ce profes‐ 
sionnel ne dispo sait pas d’un mandat écrit, préa lable à
son  intervention 7. La rétro ac ti vité atta chée à la nullité du mandat
place l’inter mé diaire préa la ble ment mandaté dans la même situa tion
que celui auquel aucun mandat n’a été accordé.
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On relè vera par ailleurs que la vali dité du mandat ne suffit pas à
garantir le droit à paie ment de l’inter mé diaire lorsque, comme en
l’espèce, après avoir accompli des démarches favo ri sant la vente, il
n’est pas associé à la forma tion de celle- ci soit que le mandant ait été
direc te ment contacté par l’acqué reur (ou le vendeur selon la nature
du mandat), soit qu’un manda taire concur rent ait fina lisé l’opération.

11

La conclu sion d’un mandat exclusif peut permettre d’éviter ce dernier
écueil. Les profes sion nels de la repré sen ta tion hésitent cepen dant à
insérer dans leur mandat une stipu la tion d’exclu si vité qui interdit au
manda taire de conclure un mandat avec un agent immo bi lier concur‐ 
rent dans la mesure où cette stipu la tion, qui doit être expresse et
repro duite en carac tères très appa rents, est assortie de la permis sion
offerte aux parties de dénoncer le mandat à l’issue d’un délai de trois
mois à compter de sa signature 8.

12

Elle présente cepen dant l’intérêt de préciser les actions que le
manda taire s'en gage à réaliser pour exécuter la pres ta tion qui lui a
été confiée ainsi que les moda lités selon lesquelles il rend compte au
mandant des actions effec tuées pour son compte, selon une pério di‐ 
cité déter minée par les parties. De plus, elle permet au manda taire,
alors même que l'opé ra tion est conclue sans les soins de l'in ter mé‐ 
diaire, de rece voir une rému né ra tion. La Cour de cassa tion estime en
effet que lors qu'un agent immo bi lier, béné fi ciaire d'un mandat, fait
visiter à une personne l'im meuble mis en vente et qu'en suite le
vendeur traite direc te ment avec cette personne, l'opé ra tion est
réputée effec ti ve ment conclue par l'en tre mise de cet agent, lequel a
alors droit au paie ment de la commis sion convenue, sauf à tenir
compte du prix de vente réel de l'im meuble et des circons tances ou
fautes de l'agent immobilier 9.

13

Au contraire en présence d’une concur rence de manda taires, comme
au cas présent, le mandant n’est tenu de payer une rému né ra tion qu’à
celui par l’inter mé diaire duquel l’opéra tion a été  conclue 10, sauf à
établir une faute du mandant ayant sciem ment privé le manda taire de
son droit à rému né ra tion. Il en va de même lorsque le mandant aura
traité direc te ment avec son acqué reur par fraude au droit
du mandataire.
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NOTES

1  Cass. civ. 1  9 nov. 1999, Contrats, conc. consom. 2000, n° 38.

2  Cass. civ. 3 , 8 avril 2009, n° 07-21610.

3  En mécon nais sance de l’article 72 du décret précité du 20 juillet 1972.

4  cf. C. civ., art. 1179.

5  Cass. ch. mixte, 24 fév. 2017, n° 15-20411.

6  Cass. civ. 1 , 3 fév. 2004 n° 01-17763 : Bull. civ. I n° 26 p. 23 ; 22 mars 2012,
n° 11-13000 : Bull. civ. I n° 72 ; 31 janv. 2018 n° 17-10340.

7  Cass. civ. 1 , 31 janv. 2008, n° 05-15774.

8  Sauf le cas parti cu lier, en matière de vente d’immeuble, de la vente d’un
immeuble par lots cf. D. n° 72-678 du 20 juillet 1972, art. 78.

9  Cass. civ. 1 , 8 juillet 1994 : Bull. civ. I n° 234 p. 171.

10  Cass. civ. 1 , 15 fév. 2000 : Bull. civ. I n° 46.

RÉSUMÉ

Français
L’obten tion d’un mandat ne garantit pas aux profes sion nels de la loi Hoguet
l’obten tion d’une rému né ra tion pour les dili gences par eux accom plies en
vue de la vente d’un bien qui en est l’objet. Le respect scru pu leux des règles
inhé rentes à sa rédac tion est la condi tion première, bien que non suffi sante,
à l’octroi d’une rémunération.
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